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Autorisation d'échantillonnage des lots de semences  par les entreprises en vue de la certification
I - L'ENTREPRISE S'ENGAGE A :
 
 - Mettre en oeuvre l'échantillonnage pour la ou les usine(s) indiquée(s) ci-dessus suivant les conditions fixées par la circulaire et les instructions du SOC relatives à l'échantillonnage réalisé par les entreprises, ainsi qu'à respecter les observations et les notifications formulées par le SOC en cours de campagne de prélèvement.
 
- Si l'entreprise souhaite utiliser un système de prélèvement automatique qui n'est pas conforme aux prescriptions de l'ISTA, elle doit adresser au SOC une demande d'autorisation (formulaire CCERT-F-00-086) qui figurera, après accord du SOC, en annexe à la présente autorisation.
 
- Fournir au SOC l'ensemble des éléments d'information relatifs aux opérations d'échantillonnage et en particulier :
 
         - informer les services régionaux du SOC des problèmes rencontrés dans la mise en oeuvre de l'échantillonnage 
         - informer le SOC de toute modification du matériel de prélèvement ou de changement significatif du mode           opératoire
 
- Appliquer les mesures correctives éventuellement demandées par le SOC. 
 
II - DUREE DE L'AUTORISATION
 
L'autorisation prend effet à compter de la date de décision du Contrôleur régional.
 
Cette autorisation peut être retirée par le SOC à tout moment en cas de dysfonctionnement mettant en cause la qualité, l'identification, le conditionnement et le stockage des échantillons fournis.
demande l'autorisation d'échantillonner des lots de semences en vue de la certification pour la ou les usine(s) mentionnée(s)  ci-dessous :
Usine
N° SOC
Usine
N° SOC
Cachet et signature du chef de l'entreprise (précédé de la mention "lu et approuvé")
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